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Séance n° 1

seance de methodologie 

Pour les besoins de cette séance de méthodologie, les étudiants ayant suivi les enseignements de Droit public de l’économie I sont invités à préparer un plan détaillé pour chacun des sujets des épreuves finales du premier semestre.

Il est cependant souligné qu’il s’agit bien d’un entraînement à la méthodologie de ces épreuves et qu’il n’est pas exigé des étudiants en Droit public de l’économie II qu’ils aient systématiquement suivi les cours et les travaux dirigés en Droit public de l’économie I. Tous pourront réussir les épreuves du second semestre même s’ils n’ont pas été présents au premier semestre.

Sujet théorique : 

Le droit constitutionnel de l’économie
Sujet pratique :

Le ministre chargé de la santé et de la famille souhaite mener une politique innovante d’aide aux personnes âgées pour permettre leur maintien à domicile et faciliter la communication avec leurs proches. Il entend mener à cette fin une action sociale exemplaire en France en développant la diffusion de bracelets électroniques avertisseurs de chutes et de téléphones à accès simplifié. Ces équipements seraient mis gratuitement à disposition des personnes âgées habitant en France et ne disposant que de ressources inférieures à un certain plafond. Cependant, afin d’équilibrer autant que possible les comptes de l’établissement public à créer qui serait en charge de cette politique, le ministre souhaiterait que puisse  lui être garanti un monopole sur ce type d’équipements au moins pendant un certain temps, en même temps que l’établissement serait autorisé à les proposer également à toute personne résidant en France même si elle dispose de ressources supérieures au plafond, ou même n’habitant pas en France, mais, dans ces derniers cas, à des prix couvrant le prix de revient des équipements.

La direction juridique du ministère apprend cependant que des entreprises intervenant dans ce secteur entendent saisir toutes les instances susceptibles de faire échec à ce projet qui, selon elles,  porte atteinte à leurs droits et libertés. 
Il vous est demandé d’identifier les éventuelles difficultés auxquelles pourrait se heurter ce projet, de développer les arguments permettant de répondre aux critiques  et, si nécessaire, de proposer des solutions alternatives permettant de limiter les risques contentieux.
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